
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 1er JUILLET 2009 

 
 

Sur convocation du 24 juin, le conseil municipal s'est réuni en session ordinaire le 1er juillet, sous la 
présidence de M. Bernard SEIGLE, maire ; 
 
Présents : MM. Bernard SEIGLE – Yves GUILLOTTE – Pierre MAINETTI – Mmes Pascale 

LHOMME - Marie-Noëlle MEGEVAND – Christiane MICHEL – Hélène ORBE –  
MM. Olivier COUET - Guy PHILIPPE – 

 
Absents :Mmes Jacqueline CECCON – Claudine CHAMPION - MM. Jean BARDET – Christian 

BOCQUET – Alexandre VALZ-BLIN – Daniel BALLEYDIER – 
 
Secrétaire de séance : Mme Hélène ORBE 
 
 
Avant d’entamer l’ordre du jour, Bernard Seigle informe les personnes présentes que les jardins de 
Haute-Savoie au lac de la Balme de Sillingy rencontrent un vif succès. La présentation du jardin de 
Choisy semble être la plus appréciée. 
Remerciements aux personnes ayant participé à son élaboration. 
 
 
Le maire ouvre la séance. La lecture du compte-rendu de la séance précédente n’ayant soulevé 
aucune observation, celui-ci est approuvé à l’unanimité 
 
I. TIRAGE AU SORT DES JURES D’ASSISES    
Vu l’article 265 du Code de Procédure pénale (partie législative), 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-1566 10 juin 2009 fixant la répartition des jurés d’assises entre les 
communes du département de la Haute-Savoie, 
Vu la circulaire préfectorale n° 2009-30 relative à l'élaboration de la liste des jurés d'assises pour 
2010, 

 
Il est procédé au tirage au sort de 3 personnes sur la liste électorale de CHOISY pour être inscrites 
sur la liste préparatoire des jurés d'assises 2010 : 
1. Melle RICHARD Aurélie, 1012 route de La Balme 
2. Mme CESCA Corinne épouse KRATTINGER, 805 route de Véry 
3. Mme MOSSIERE Monique épousé MURCIA, 267 chemin des Bourgeois 
 
 
II.   SUBVENTION AU GROUPE « PIPES AND DRUMS OF GENEVA »  (DCM N° 09-36)  
Suite à la prestation effectuée par le groupe de cornemuses « Pipes and drums of Geneva » lors de 
l’inauguration de la mairie, Bernard Seigle propose de lui allouer une subvention de 150 €. 
 
M. Olivier Couet, faisant partie du groupe, s’absente pendant le vote. 
Le conseil municipal, à l’unanimité des présents décide d’allouer une subvention de 150 € au 
groupe « Pipes ands drums of Geneva ». 
 
III.   DIVERS  
Pose de panneaux 
Christiane Michel évoque le fait que les panneaux qui ont été fait depuis 2 ans avec les enfants pour 
baliser un circuit, ne sont toujours pas posés. La question est : « qui va les poser ? » 
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Yves Guillotte propose de convoquer la commission des chemins ruraux, et de prévoir la pose des 
panneaux au mois d’Août. 
Christiane Michel précise que pour les panneaux, les pancartes ont été faites, mais qu’il manque les 
poteaux. 
 
Courrier adressé au Club Loisirs 
Hélène ORBE présente un courrier adressé à la présidente du Club Loisirs et évoque quelques 
dysfonctionnements : 
Problème le jour de la fête de la musique. Hélène Orbe rappelle qu’il avait été déterminé en début 
de mandat que chaque association aurait un représentant faisant partie du conseil municipal, ceci 
afin de faciliter les échanges et la communication. Elle souligne à Pascale Lhomme que c’est la 
deuxième fois que ce genre d’incident arrive et qu’il suffirait de suivre la procédure prévue 
initialement pour éviter des problèmes de mauvaise communication. 
Bernard Seigle propose que dorénavant cette procédure soit appliquée.  
 
Problème de salle pour l’activité Yoga adulte. Bernard Seigle dit qu’il va réexaminer ce problème 
de la salle pour le cours de yoga adultes. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 00. 
 
 


